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Introduction 
 
 
 
PRESENTATION SYNTHETIQUE DE L’ASSOCIATION 
 
L’association Vacances Ouvertes, créée en 1990, a pour vocation de favoriser 
l’accès aux vacances des jeunes et des familles qui en sont exclus. 
 
Ses champs d’intervention : 
- Les vacances en famille : appui d’initiatives locales visant le départ en 
vacances en famille, 
- Le départ autonome des jeunes de 15 à 25 ans : soutien de dispositifs 
favorisant l’autonomisation des jeunes, 
- Les salariés : aide aux comités d’entreprises (CE) et aux petites et moyennes 
entreprises (PME) du secteur de l’insertion par l’économique qui souhaitent 
faciliter le départ en vacances des salariés qui ne partent pas. 
 
 
EN 2003, UNE ACTIVITE INTENSE EN NORD/PAS-DE-CALAIS 
 
En 2003, l’association Vacances Ouvertes a aidé, sur le plan national, au 
départ de 1 760 familles soit 6 270 personnes dont 376 familles du 
Nord/Pas-de-Calais soit 1448 personnes (plus de 23 % du national).   
Vacances Ouvertes a soutenu financièrement 170 structures qui co-
organisaient des départs en vacances familiales dont 48 en région Nord/Pas-
de-Calais (28% du national).  
 
Pour les jeunes, un partenariat avec les missions locales nous a permis 
d’attribuer 500 bourses de 150 euros à des jeunes dans le programme 
TRACE. Une centaine de ces bourses ont été distribuées dans le Nord/Pas de 
Calais. 
 
 

 

En région Nord/Pas-de-Calais, Vacances Ouvertes a donc aidé au départ 

en vacances de 1.548 personnes, jeunes en départ autonome et familles. 
 

 
 
L’étude nationale sur les familles qui sert de référence à l’étude régionale 
porte sur un échantillon de 92 % des structures financées par Vacances 
Ouvertes en 2003 (13 structures ne nous ayant pas fait parvenir - du tout ou 
à temps - leur dossier d’enquête).  
Dans la région Nord/Pas-de-Calais ce sont 44 structures/48 qui nous ont 
répondu soit 90% des structures concernées. Dans tous les cas, le taux de 
réponse est significatif de l’ensemble des départs. 
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Cet appel à projets a permis de distribuer dans le Nord/Pas-de-Calais environ 
57.000 € sous formes de chèques vacances en provenance des fonds de 

solidarité de l’ANCV1. Ces financements sont venus compléter les aides 
locales au départ données par les CAF et le Conseil Général du Nord. 
 

La première partie de l’étude retrace, pour l’année 2003, le cadre de l’appel à 
projets et définit les modalités d’intervention de Vacances Ouvertes auprès 
des structures répondantes. 
 

La deuxième partie du document décrit les structures qui portent les projets 
de vacances, les actions qu’elles ont montées, les financements obtenus et le 
profil des personnes qui sont intervenus dans la préparation. 
 

 A noter que dans le Nord/Pas-de-Calais :   
- 63,7 % des actions sont portées par des centres sociaux.  

- 77,3 % des structures répondantes sont des associations. 
- Plus de 90 % de ces structures interviennent sur des territoires dotés de 

dispositifs issus de la politique de la ville. 
La troisième partie est issue d’un questionnaire rempli par 1 323 familles 
dont 297 originaires du Nord - Pas-de-Calais. Elle donne des informations sur 
les situations familiales et professionnelles, et la pratique des vacances pour 
ces familles.  
 

 A noter que dans le cadre des actions du Nord/Pas-de-Calais :  
- 45,6 % des familles sont monoparentales. 
- 36,5 % des familles ne sont pas parties en vacances au cours des trois 

dernières années. 
 
 
LE CADRE DE L’ETUDE 
 
Ce document, réalisé en interne, présente les résultats du bilan quantitatif 
Nord/Pas-de-Calais, mis en perspective par rapport aux tendances nationales.  
 

Le dossier, envoyé à chaque opérateur financé, comprenait, en 2003, 
cinq questionnaires : 
 

- Un questionnaire organisateur portant sur la structure porteuse, le public 
concerné, le type de séjour réalisé et les modalités logistiques et financières 
de sa mise en œuvre. 

 

- Un questionnaire participant. Il est demandé à chaque famille, de remplir 
un bref questionnaire nous renseignant sur sa composition, ses conditions de 
vie, la nature de ses revenus et ses pratiques de vacances. 
 

- Un questionnaire hébergement qui nous permet d’identifier les 
hébergements utilisés et de recueillir des informations qui serviront à nourrir 
notre base de données d’hébergeurs (Service d’Aide à la Recherche 
d’Hébergement – SARH). 

 

                                                
1 Agence Nationale du Chèque Vacances 
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- Un rapport d’utilisation des bourses chèques-vacances de l’Agence 
Nationale pour les Chèques Vacances (ANCV). L’analyse et le traitement de 
ces données sont effectués par l’ANCV mais aussi depuis 2002, pour une 
partie des questions, par Vacances Ouvertes. 
 

- Un tableau concernant le profil financier des familles épargnantes. Chaque 
structure ayant mis en place un système d’épargne était invitée à nous 
renvoyer ce tableau afin de nous permettre de compléter annuellement l’étude 
réalisée en 1998 “Sous l’épargne les vacances”. 
 
Le présent document est nourri des données recueillies dans les trois 
premiers questionnaires et du rapport d’utilisation des bourses chèques-
vacances de l’ANCV. L’ensemble des questionnaires a été saisi puis analysé 
par Vacances Ouvertes sur le logiciel MODALISA.  
 
 
LE DEPART EN AUTONOMIE DES JEUNES 
 
 Une étude nationale est également disponible, la dernière partie du présent 
document restitue le travail mené avec quatre missions locales du Nord/Pas-
de-Calais qui ont permis à 93 jeunes de partir en autonomie. 

 
Ç TRACE2

 TES VACANCES È : un partenariat pour aider au départ autonome des 
jeunes du programme TRACE. 
 
D’un commun accord avec l’ANCV il a été choisi de cibler ces jeunes de faible 
niveau de qualification qui sont accompagnés par les missions locales dans leur accès 
à l’emploi et pour lesquels le travail sur un projet de vacances peut constituer une 
clef d’accès vers plus de mobilité. 
 
Un appel à projets national « TRACE tes Vacances » a été lancé en 2003 en 
direction de toutes les Missions Locales. Ces structures sont chargées, entre autres, 
d’assurer le suivi des jeunes inscrits dans le dispositif national TRACE 
d’accompagnement renforcé vers l’emploi.  
 

 
Au total, dans le Nord-Pas-de-Calais, ce sont 57. 000 euros pour les familles 
et 15.000 € pour les jeunes qui auront été redistribués, 

 
Soit un total de 72.000 euros en provenance de l’ANCV 

                                                
2  TRACE : Trajectoire d’accès à l’emploi. 
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I - La campagne d’aide aux projets familiaux  
 
 
 

L’ASSOCIATION ET SON APPEL A PROJETS 
 
 
LES OBJECTIFS DE L’APPEL A PROJETS DE VACANCES FAMILIALES 2003 
 
A travers son appel à projets de vacances familiales, Vacances Ouvertes se 
fixe comme objectif de permettre le départ de personnes n'ayant pas 
l'habitude de partir et de contribuer à la qualification et à la mise en réseau 
des professionnels (salariés et bénévoles). 
Le champ d’intervention est national3. 
 
 

LES AIDES APPORTEES PAR L’ASSOCIATION 

 
 
LES AIDES FINANCIERES : le partenariat avec l’ANCV4 et la FCSF5 
 
Les bourses allouées par l’ANCV et redistribuées par notre association 
permettent aux familles de compléter les diverses aides publiques voire 
privées liées à l’accès aux vacances. 
 
En 2003, après une année d’interruption, la FCSF a relancé sa campagne de 
financement6 auprès de son réseau. Dans ce cadre, un partenariat a été mis 
en place avec Vacances Ouvertes et a permis un co-financement de 27 
structures ayant sollicité notre association. 
 
 
LES AIDES METHODOLOGIQUES : l’instruction et les ateliers d’échange de 
pratiques 
 
L’attribution de chèques vacances de la part de Vacances Ouvertes est, 
notamment7, conditionnée par une étude d’opportunité et de faisabilité du 
projet (phase d’instruction conseil réalisée avec le référent du projet de la 
structure par téléphone) mais aussi par la participation à des ateliers d’aide 
au montage de projet. 
 

                                                
3 France métropolitaine 
4 Agence Nationale pour les Chèques-Vacances 
5 Fédération Nationale des Centres Sociaux et Socioculturels de France 
6 Comme Vacances Ouvertes, la FCSF redistribue auprès de son réseau les bourses vacances de l’ANCV. 
7 Les projets éligibles sont en premier lieu confrontés aux critères fixés par Vacances Ouvertes sur son appel à 
projets. 



Vacances Ouvertes  Nord/Pas-de-Calais 
activité 2003 

 

8  

Depuis 1999, Vacances Ouvertes organise des ateliers d’aide au montage de 
projets (deux jours consécutifs au printemps puis un jour à l’automne, soit 
trois jours en tout) destinés aux opérateurs de terrain (salariés et bénévoles) 
impliqués dans les projets de vacances familiales. Ces ateliers permettent de 
questionner et de confronter les pratiques des différents intervenants dans le 
dessein de faire évoluer les modes d’intervention. Le sens du projet de 
vacances familiales au sein de chaque structure porteuse mais aussi des 
réponses opérationnelles y sont abordés. 
 
En 2003, 201 stagiaires issus de 139 structures8 ont participé à ces ateliers, 
soit 419 journées stagiaires.  
Quatre ateliers successifs ont été tenus sur la métropole lilloise, ils ont 
regroupé 78 stagiaires issus de 50 structures, soit 148 journées stagiaires. 
L’adaptabilité de ce dispositif permet à tous, quels que soient sa formation 
initiale, son statut et ses missions, de s’approprier les contenus et de les 
transposer à sa réalité de terrain. 
 
 
L’AIDE LOGISTIQUE : le Service d’Aide à la Recherche d’Hébergements 
(SARH) 
 
Le SARH est un espace privilégié de communication et de connaissance 
mutuelle entre hébergeurs, travailleurs sociaux et animateurs. 
 
Vacances Ouvertes centralise les propositions d’hébergement des opérateurs 
touristiques (des secteurs associatif et lucratif) soucieux de favoriser la mixité 
sociale sur leurs lieux de vacances. Ces propositions sont intégrées à une base 
de données (plus de 300 partenaires en 2003) qui classifie les diverses offres 
de séjours selon les contraintes des familles (type d’hébergement, modes de 
paiement acceptés, gratuité des animations, capacité d’accueil…). 
 
Sur demande, Vacances Ouvertes diffuse ensuite à ses adhérents des fiches 
de présentation des offres les plus compatibles avec le projet de vacances. 
Puis, le porteur de projet entre directement en contact avec l’opérateur 
touristique qui garde la gestion de ses disponibilités. 
 
En 2003, ce service a bénéficié à environ 1 500 personnes. 

                                                
8 L’obligation d’assister à ces ateliers est levée dès lors que le professionnel y est déjà venu 2 ans. 
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II - Les structures et leurs projets 
 
 
 

LES STRUCTURES A L’ORIGINE DES PROJETS 

 
 
ORIGINE GEOGRAPHIQUE 
 
En 2003, Vacances Ouvertes a soutenu des actions de départs en vacances 
familiales de 170 structures originaires de 48 départements différents.  
Comme tous les ans, le département du Nord est le plus fortement 
représenté. Il représente environ une structure sur quatre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs si les structures originaires du Nord représentent environ 90 % de 
celles qui sont financées dans la région Nord-Pas-de-Calais, il faut noter que 
le taux de pénétration de l’appel à projets famille 2003 est quasiment 
identique à celui du Pas-de-Calais. En effet, le nombre d’équipement de 
terrain dans le Pas-de-Calais est nettement plus faible que dans le Nord.  

PROPORTION DES STRUCTURES FINANCEES 

ORIGINAIRES DE LA REGION NORD / PAS-DE-

CALAIS

Nord

24%

Reste 

73%

Pas-de-Calais

3%
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TYPES DE STRUCTURES 
 
Type de structures financées 
 

Type de structures 
financées 

National Nord / Pas-de-Calais (%) 

Associations 75,5 76,8 

Structures municipales 18,9 23,2 

Structures en gestion directe 
CAF 

4,4 0 

Autre 1,2 0 

Total 100 100 

 
 

 
Dans le Nord - Pas-de-Calais, 76,8 % des actions sont portées par des 
structures associatives.  
Quel que soit le type de structure (associative, municipale ou CAF), les 
actions sont montées en majorité par des centres sociaux (60,4 % des 
structures). 
Ces chiffres rejoignent la tendance nationale.  
 A noter cependant que, parmi les structures associatives, la proportion 
d’associations d’habitants dans le Nord / Pas-de-Calais est supérieure à la 
tendance nationale (16,6 % contre 6,3 % au niveau national).  
 
 
ANCIENNETE DES STRUCTURES 
 
Plus de 70 % des structures du Nord / Pas-de-Calais, financées par Vacances 
Ouvertes existent depuis plus de 10 ans. Ceci peut être un indicateur d’une 
connaissance approfondie du quartier, et donc du public. 
 

ANCIENNETE DES STRUCTURES 

3,9%
6,5%

76,0%

2,3%

11,6%

72,1%

13,6% 14,0%

0%

20%

40%

60%

80%

de 1 à 3 ans de 3 à 5 ans de 5 à 10 ans plus de 10 ans

National Nord / Pas de Calais
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EXPERIENCE DE MONTAGE D’ACTIONS VACANCES 

 
66,6 % des structures financées par Vacances Ouvertes dans le Nord / Pas-
de-Calais ont entre 3 et 6 ans d’expérience de montage d’actions vacances. 
 
9,5 % de ces structures ont une expérience inférieure ou égale à 2 ans contre 
21,3% sur le plan national.  
 

EXPERIENCE DU MONTAGE D’ACTIONS VACANCES 

 
 
TERRITOIRES D’INTERVENTION 
 
46,5 % des équipements de terrain interviennent à l’échelle du quartier. Ce 
chiffre est une nouvelle fois révélateur du maillage très important en terme 
d’équipements de terrain dans le département du Nord.    
 
 
Territoires d’intervention : 

 

Territoires National (%) Nord / Pas-de-Calais (%) 

Quartier 39,1 46,5 

Commune 35,9 34,9 

Plusieurs communes 21,2 18,6 

Département 3,8 0 

TOTAL 100 100 

 

 
 

9,3%
12,0% 10,0%

16,7%

2,4%

14,3%

30,7%

21,3%

9,5%

21,4%

7,1%

45,2%

0%

20%

40%

60%

1 an 2 ans 3 à 4 ans 5 à 6 ans 7 à 9 ans 10 ans ou

plus

National Nord / Pas-de-Calais
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DISPOSITIFS PARTICULIERS  
 
67,4 % des structures étudiées du Nord / Pas-de-Calais sont implantées sur 
des sites en géographie prioritaire bénéficiant des dispositifs issus de la 
Politique de la Ville.  
 
Par ailleurs, chaque site concerné dans le Nord / Pas-de-Calais dispose en 
moyenne de 2 dispositifs concomitants contre trois sur le plan national.  
 
 
Nature des dispositifs particuliers repérés sur les structures9 (plusieurs réponses possibles) :
  
 

Dispositifs National (%) 
Nord /  

Pas-de-Calais (%) 
Contrat de Ville 82,2 67,4 

Zone d’Education Prioritaire 54,1 46,5 

Contrat Local de Sécurité 48,6 25,6 

Conseil Communal de Prévention  de la 
Délinquance 

42,5 30,2 

Zone Urbaine Sensible 28,1 14,0 

Contrat d'Agglomération 26,7 18,6 

Grand Projet Urbain 17,1 18,6 

Autres (**) 13,7 9,3 

Total 313,0 230,2 

(**) : Zone Franche Urbaine, Zone de Redynamisation Urbaine, Contrat Educatif Local, Contrat Temps Libre, Contrat Enfance, 
Grand Projet de Ville, Plan Local d’Insertion par l’Economie. 
  
 
  Attention : les répondants n’ont pas toujours une connaissance précise de la 
totalité des dispositifs existants sur leur territoire d’intervention. 

 

                                                
9 146 structures situées sur des sites en géographie prioritaire et plus particulièrement sur les 43 structures du Nord 
/ Pas-de-Calais 
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LES PROJETS 
 
 
 
TYPES DE PROJETS 
 
Les départs en vacances peuvent s’effectuer collectivement (départ en 
groupe) ou individuellement, ils peuvent être accompagnés par un salarié de 
la structure ou non. 
 
Les projets issus des structures du Nord / Pas-de-Calais se répartissent de la 
façon suivante : 
- 81, 4 % des structures nous ont soumis un seul type de séjour, 
- 18,6 % structures ont mis en place une « palette de formules10 ». 
 
 79 % de ces structures ont monté une action de départ en vacances 
collective. Cette tendance est identique à la tendance nationale.  
Cependant, les structures du Nord/ Pas-de-Calais montent majoritairement 
des départs collectifs non accompagnés alors que les structures originaires 
d’autres régions montent principalement des départs collectifs accompagnés. 

 
Proportion de structures en fonction du type de séjours (plusieurs réponses possibles) :
  

 

Type de séjour National (%) Nord / Pas-de-Calais (%) 

Collectifs accompagnés 55,4 30,2 

Collectifs non accompagnés 22,3 48,8 

Individuels 38,9 39,5 

Total 116,6 118,5 

 

Nous n’avons pas d’explication pour cette différence de comportement, on peut 
néanmoins émettre l’hypothèse de l’existence de financeurs qui inciteraient au départ 
sans accompagnement sur site.  
On notera que cet accompagnement n’est d’ailleurs pas nécessaire et que l’important 
réside dans la qualité de l’accompagnement préparatoire au séjour.  
 
 
COMPOSITION DES GROUPES 
 
Les structures du Nord / Pas-de-Calais ont permis, en moyenne, à 30 
personnes de partir (contre 37 sur le plan national), ce qui représente une 
moyenne de 8 familles  par structure. Deux tiers des structures préparent des 
départs avec 10 familles ou moins. 
 

                                                
10 Une palette de formules est composée de plusieurs types de séjour (départs collectifs accompagnés et/ou non 
accompagnés et/ou des départs individuels). 
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Les participants du Nord / Pas-de-Calais : 
 
- 36,8 % des participants aux séjours familiaux sont des adultes (dont 
68,6 % de femmes) 
- 55,7 % des adultes sont des femmes seules ou parties sans leur époux ou 
concubin. 
- 2,7 % des adultes sont des hommes seuls ou partis sans leur épouse ou 
concubine. 
- 41,7 % des adultes sont donc partis en couple. 
 
Parmi les enfants, 61,2 % ont moins de 12 ans et donc 38,8 % ont plus de 
12 ans. 
 
 
Public concerné par les actions mises en places par les structures du Nord/Pas-de-
Calais 
 

Type de personnes % % 

Personnes en couple 21,6 % 

Femmes seules 14,5 % 

Hommes seuls 0,7 % 

36,8 % 

Enfants de moins de 6 ans 16,3 % 

Enfants de 6 à 11 ans 22,0 % 

Enfants de 12 à 15 ans  13,7 % 

Enfants de plus de 15 ans 11,2 % 

63,2 % 

Total 100,0% 100,0% 

 

 
Les familles du Nord / Pas-de-Calais :  
 
Près de trois quart des structures préparent des départs avec 10 familles ou 
moins. 
 
Pour la moitié des familles partantes (contre 57 % sur le plan national), il 
s’agissait d’un premier départ avec la structure répondante11. 
 
 
PERIODE DE DEPART 
 

La quasi totalité (plus de 99 %) des départs s' effectuent pendant les 
vacances scolaires d’été. Les moyens humains (professionnels en charge des 
actions…) et financiers (participation directe des familles, financeurs12 des 
actions…) étant limités, les familles et les structures se saisissent de cette 
opportunité pour partir sur un temps de vacances  qui représente la norme de 
la majorité des Français. 
Par ailleurs, certaines CAF imposent, dans le cadre de l’attribution de bons 
vacances, un départ pendant les vacances scolaires d’été. 

 

                                                
11 Attention : cette donnée n’indique pas que ce départ soit, dans l’absolu, le premier pour ces familles : il s’agit 
effectivement d’un premier départ « aidé » par la structure répondante.  
12 Vacances Ouvertes, par exemple, est susceptible de co-financer une action par an et par structure. 
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Pour des raisons économiques, les départs en tout début ou toute fin de 
saison sont fréquents. Les organismes de tourisme pratiquent, en effet, des 
tarifs préférentiels à ces périodes. 
 
 
DUREE DES SEJOURS 

 

Comme sur le plan national, la très grande majorité des séjours durent une ou 
deux semaines13. Leur durée moyenne varie pourtant sensiblement en 
fonction du type de séjour : les départs individuels ou collectifs non 
accompagnés sont plus longs (un peu plus de 13 jours) que les collectifs 
accompagnés (11,1 jours). 
 

Durée moyenne des séjours en fonction du type de séjour : 
 

Type de séjour durée moyenne 

départs individuels 13,3 jours 

départs collectifs non accompagnés 13,5 jours 

départs collectifs accompagnés 11,1 jours 

 
Par ailleurs, les séjours individuels et collectifs non accompagnés ont  une 
durée de deux semaines et plus pour plus de 80 % des familles. 
En ce qui concerne les départs collectifs accompagnés, 47,6 % des familles 
sont parties pendant une semaine. 
 
 
DESTINATIONS 
  

Distance moyenne parcourue (en km) en fonction du type de séjour : 
 

 
Nord / Pas-de-

Calais (km) 
National (km) 

Séjours collectifs 605 485 

Séjours individuels 654 350 

 
Contrairement au plan national, la distance moyenne (aller simple) parcourue 
pour se rendre sur le lieu de vacances ne varie pas significativement en 
fonction du type de départ : 

- 605 km lorsque le séjour se déroule en collectif, 
- 654 km lorsque le séjour se déroule en individuel. 

 

                                                
13 Vacances Ouvertes, à travers son appel à projets 2003 de vacances familiales, s’est attaché à soutenir des séjours 
d’au moins 5 jours en France Métropolitaine. 
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Il faut, par ailleurs, noter que les distances moyennes parcourues sont 
beaucoup plus élevées que sur le plan national. Une des raisons qui peut être 
avancée est l’affection particulière  pour les séjours à la mer. La distance à 
parcourir pour atteindre les côtes méditerranée et atlantique (44,2 % des 
familles) est à fortiori plus importante. 
 

Distance parcourue (aller simple) en fonction du type de séjour* : 
 

Type de séjour départs 
individuels 

départs  
collectifs 

Moins de 200 km 33,9  24,2 
Entre 200 et 800 km 14,3 57,6 
Plus de 800 km 51,8 18,2 

TOTAL 100 100 
* Ne concerne que les structures du Nord / Pas-de-Calais 

 
Plus de la moitié des séjours individuels se font à plus de 900 km (contre 
18,2% dans le cas des séjours collectifs).  
 
La mer est toujours le lieu le plus prisé avec : 
- deux départs sur trois pour les départs collectifs, 
- un peu plus de quatre départs sur cinq pour les départs individuels. 

  
Type de lieu en fonction du type de séjour : 

 
Type de lieu départs 

individuels 
départs  

collectifs 
Mer 84,3 66,7 
Montagne 4,3 19,4 
Campagne 10 13,9 
Ville 1,4 0 

Total 100,0 100,0 

 
Parmi les familles parties en individuel à la mer :  
- 42,9 % sont allées sur la Manche (contre 12,4 % sur le plan national), 
- 37,1 % sur la côte méditerranéenne, 
- 7,1 %  sur la côte atlantique. 
 
 
MOYENS DE TRANSPORT 
 
Les moyens de transport utilisés dépendent directement du type de séjour 
envisagé.  
 
Dans le cas des séjours individuels, 57,1 % des familles partent en voiture et  
plus d’un tiers en train. 
Le transport en car ou en minibus correspond à la mise en place, par les 
structures, d’une mutualisation de moyens :  

- plusieurs familles partant dans la même zone géographique utilisent un 
véhicule commun  ou bien 
- la structure utilise un minibus pour véhiculer les familles qui partent à 
proximité. 
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Dans le cas des séjours collectifs, le transport en car ou en  minibus 
représente souvent le mode de transport le plus économique. Il concerne plus 
d’un départ sur deux. 
  

Type de transport en fonction du type de séjour : 
 

Type de transport départs 
individuels 

départs  
collectifs 

Avion 1,4 0,0 
Car ou minibus 2,9 55,6 
Train 38,6 33,3 
Voiture 57,1 11,1 

total 100,0 100,0 

 
 
TYPES D’HEBERGEMENTS ET MODES DE GESTION 
 
En ce qui concerne les départs individuels : 
- plus d’un quart d’entre eux se sont déroulés en villages de vacances et 

41,4 % en campings ; 
- une très grande majorité concerne des locations simples sans prestations 

liées à l’alimentation. 
 
Contrairement à la tendance nationale, les séjours collectifs (accompagnés ou 
non) ont eu lieu, aussi souvent en villages vacances (34,3 % d’entre eux) 
qu’en campings (34,2 % d’entre eux).  
Sur le plan national, 44 % des séjours se sont en effet déroulés en villages 
vacances, contre 19 % en camping pour les séjours accompagnés et 29 % 
pour les séjours non accompagnés.  
 
 

Type de lieu en fonction du type de séjour : 
 

Type de séjour départs 
Individuels 

départs 
collectifs 

Villages de Vacances 
(Pension Complète) 7,1 21,1 
Villages de Vacances 
(Gestion Libre) 18,6 13,2 
MF (PC) 4,3 7,9 
MF (GL) - 2,6 
Camping 41,4 34,2 
Parents et amis 2,9 - 
Maison d’Accueil - 2,6 
Gîte 24,3 15,8 
Autre(s) 1,4 2,6 

TOTAL  100,0 100 
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SALARIES ET BENEVOLES IMPLIQUES DANS LES ACTIONS 
 
Il convient ici de distinguer les personnes qui interviennent au cours du 
montage du projet de celles qui accompagnent les départs. 
 
Sur les projets étudiés, 174 professionnels (salariés et bénévoles) ont été 
mobilisés. Cela représente 4 personnes en moyenne par structure (contre 6 
sur le plan national). 
 
Parmi les professionnels impliqués dans le montage du projet, on trouve : 
- 15,5 % de bénévoles (avec au moins un bénévole dans 34,9% des 
structures),  
- 49,4 % de salariés de la structure porteuse, 
- 35,1 % de salariés de structures partenaires (43,2 % des structures 
travaillent avec au moins un salarié d’une structure partenaire). 
  

Salariés intervenant dans les projets14 : 
 

% sur total salariés % de structures concernées 

Métiers Nord /  
Pas-de-Calais 

National Nord /  
Pas-de-Calais 

National 

Assistantes Sociales 8,5 20,3 7,0 45,2 

Animateurs 19,3 20,6 44,2 58,0 

Directeurs, responsables 19,3 17,3 30,2 49,7 

Personnel administratif 9,2 8,4 9,3 24,8 

Conseillères en E.S.F. 26 16,7 58,1 55,4 

Educateurs 8,5 7,8 7,0 12,7 

Autres (*) 9,2 8,9 18,6 25,4 

Total 100 100 174,4 271,2 

  
(*) Chargé de communication, référents RMI, Conseiller Technique, Ecrivain Public, Educateur de tutelle 
aux prestations, responsable secteur Adulte / Famille, Stagiaire.  

 
 
Près de 75 % des professionnels mobilisés sur les projets font partie de 
quatre corps de métier essentiellement : animateur, assistante sociale, 
directeur ou responsable, et conseillère en économie sociale et familiale.  
Il faut cependant noter que, contrairement à la tendance nationale, ce sont 
les Conseillères en Economie Sociale et Familiale qui sont le plus 
représentées (26 % des salariés). Les Assistantes Sociales ne représentent 
que 8,5 % des salariés contre 20,3 % sur le plan national. 
 

                                                
14 Attention : Ces chiffres indiquent le nombre de personnes impliquées et non leur degré d’implication. 
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FINANCEMENTS DE L’ACTION 
 
 
 
SOURCES DE FINANCEMENT 
 

En dehors des participants eux-mêmes et de Vacances Ouvertes, la CAF reste 
le financeur qui apparaît le plus fréquemment dans les projets, soit sous 
forme de bons vacances (dans près de deux tiers des cas), soit sous forme de 
subvention au projet (dans plus de trois quarts des cas). 
 
Les départements arrivent au 2ème rang des modes de financement, si l’on 
inclut le PDI dans les subventions départementales. Il faut noter que la 
fréquence d’apparition des départements dans le Nord/ Pas-de-Calais est 
nettement supérieure à la tendance nationale. La politique du Conseil Général 
du Nord d’aide aux départs se trouve vérifiée dans nos statistiques. 
Viennent enfin les activités d’autofinancement : 88,4 % des structures en ont 
co-organisées avec les familles (contre 55 % sur le plan national). Cette forte 
importance des activités d’autofinancement est à relier avec les pratiques des 
structures du Nord - Pas de Calais en matière d’animation de quartier : 
organisation de repas, ventes diverses etc… 
On relève cette année un nombre moyen de co-financeurs par action égal à 
5,2 contre 5,3 sur le plan national.15  
 

FREQUENCES D’APPARITION DES SOURCES DE FINANCEMENT 
 
Sources de financement Nord / Pas-de-Calais (%) National (%) 

Communes 44,2 51,9 

Départements 76,7 58,8 

Régions 9 7,1 

Jeunesse et Sport 0 0,0 

Opération VVV 0 5,1 

Affaires Sociales 2,3 12,2 

Etat / Autre 0,0 1,9 

Bons CAF 65,1 66 

Subventions CAF 79,1 77,6 

Politique de la Ville, CCPD,… 14 17,9 

PDI 14 12,2 

Vacances Ouvertes (bourses ANCV) 100 100 

FASILD 0,0 4,5 

Fédération des Centres Sociaux de France 30,2 25,6 

Associations caritatives 23,3 16 

Bailleurs 7 0,0 

Autres 9,3 9 

Ressources propres 48,8 40,4 

Autofinancement 88,4 55,1 

Sponsoring, mécénat 2,3 3,2 

Participation des vacanciers 100 100 
Allocations mensuelles, secours,… 2,3 8,3 

 

                                                
15 dont Vacances Ouvertes et la participation financière directe des vacanciers. 
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LA PARTICIPATION FINANCIERE DIRECTE DES VACANCIERS 
 
En moyenne, les familles ont participé financièrement à hauteur de 17,6 % 
du coût total du séjour.  
Dans près de 80 % des actions, les familles sont intervenues entre 10 et 30% 
(hors Bons Vacances et éventuelles actions d’autofinancement) du coût du 
projet.  
25 % des séjours ont ainsi été financés par une participation directe au moins 
égale à 20 % de leur coût. 
 
 
 
LES SYSTEMES D’EPARGNE16 
 
31 % des structures ont engagé les familles dans une démarche d’épargne 
avec bonification (16,7 %) ou sans bonification (14,3 %)17.  
En termes de mode de paiement, la solution la plus pratiquée reste tout de 
même le paiement échelonné pour près de 76,2 % des structures. 
 
 
 
 

MODE DE PAIEMENT DES FAMILLES 
 
 

Il faut noter que, contrairement au reste de la France, il n’y a eu aucun 
paiement en une seule fois. 

 

                                                
16 Définitions : 

- Paiement échelonné : la famille règle en plusieurs fois sa participation financière au séjour 

- Epargne sans bonification : la famille dégage régulièrement de son budget mensuel, plusieurs mois à 
l’avance, une certaine somme d’argent afin de constituer un pécule disponible pour le séjour vacances.  

- Epargne avec bonification : même système que (2) mais la somme épargnée par la famille est bonifiée, 
selon un certain taux, grâce aux aides allouées au projet. 

17 Certaines structures ont parfois engagé des familles dans une épargne avec bonification et d’autres familles dans 
une épargne sans bonification. 
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LA SUBVENTION VACANCES OUVERTES 
 
 
La subvention allouée par Vacances Ouvertes en 2003 est en moyenne de 
1.178,13 �  par structure, contre 1.240,41 �  sur le plan national. Il faut 
cependant noter que la subvention moyenne par jour et par personne est 
plus.élevée dans le Nord / Pas-de-Calais que sur le plan national.  
 
14,6 % des projets co-financés par Vacances Ouvertes le sont pour la 
première fois en 2003 (contre 28,2 % sur le plan national). Mais cela ne 
signifie pas nécessairement que ce sont des premières expériences pour les 
structures. 
 
 
 Antériorité du financement de la structure par Vacances 
Ouvertes18 : 

   
                

Nombre d'années Nord / Pas-de-
Calais (%) 

National (%) 

1ère année 14,6 28,2 

2ème année 18,8 18,8 

3ème année 27,1 19,4 

4ème année  22,9 12,4 

5ème année ou plus  8,3 8,9 

Total 8,3 100,0 

 

 
Pour près de 40 % des structures, il s’agît au moins de la troisième fois que 
Vacances Ouvertes co-finance un séjour de vacances familiales. 

                                                
18 Ces données prennent en compte la totalité des projets co-financés en 2003 par Vacances Ouvertes soit 170 
projets 
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III - Les participants 
 
 
Sur le plan national, 1 323 familles ont répondu au « questionnaire 
participants » sur un total de 1 624 familles (soit 81 %) parties avec les 
structures répondantes. 
Sur la région Nord / Pas-de-Calais, 297 familles sur 376 ont répondu au 
questionnaire, soit un taux de retour de 79 %. 
   
 
COMPOSITION FAMILIALE 
 
Tous les foyers de l’échantillon se composent d’adulte(s) et d’enfant(s). En 
France, 13% des ménages français comportant des enfants sont des familles 
monoparentales. Cette population est donc très largement prise en compte 
dans l’échantillon de familles aidées au départ. Les ménages19 se répartissent 
comme suit : 
 

SITUATION FAMILIALE 

 
On peut constater une part très importante de femmes seules : 
44 % des familles. Néanmoins au niveau national, les 
pourcentages sont inversés :  
- Départ de femmes seules avec enfants : 52% 
- Départ de couples avec enfants : 44% 

 
 

                                                
19 Chaque questionnaire représente ici un foyer 

Hommes 

seuls avec 

enfants

2%

Femmes 

seules avec 

enfants
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Couples 

avec enfants
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Cette inversion statistique peut refléter soit  un aspect 
démographique de vie en couple plus fréquente dans la région 
soit des pratiques de travail social différentes : les personnes 
vivant en couple relèvent aussi du travail social. 

 
Notons également que, pour un peu plus d’un quart des couples (27,2 %), le 
départ s’est fait sans l’un des deux parents. 
Le nombre moyen d’enfants par famille est de 2,2 (contre 2,8 sur le plan 
national). 
On constate que 14,7 % des familles ont 5 enfants ou plus (contre 10 % sur 
le plan national).  
 
 

Nombre d’enfants par famille :  
 

Nombre d'enfants % % cumulés 

Pas d’enfant 0 0 

1 enfant 14,7 14,7 

2 enfants 23,2 37,9 

3 enfants 33,1 71,0 

4 enfants 14,3 85,3 

5 enfants ou plus 14,7 100,0 

Total 100,0 
 

60 % des enfants partis ont moins de 12 ans et donc 40 % ont 12 ans ou 
plus. 
  

Age des enfants ayant participé aux séjours : 
 

Age des enfants % % cumulés 

Moins de 6 ans 25,8 25,8 
De 6 à 11 ans 34,8 60,6 
De 12 à 15 ans 21,6 82,2 
Plus de 15 ans 17,8 100,0 

Total 100,0 
 
 
 

SITUATION SOCIOPROFESSIONNELLE 
 

Les difficultés spécifiques de l’emploi en région Nord/Pas de Calais se 
retrouvent dans ce tableau des statuts des partants. En effet le sous emploi 
touche aussi bien les hommes que les femmes, on remarquera une quasi 
inversion entre la situation de chômage et la situation d’emploi pour les 
hommes puisque au niveau national 55% des hommes qui partent en 
vacances sont dans l’emploi alors que dans le Nord/Pas de Calais 57% sont 
au chômage. 
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Situation professionnelle des participants : 
 

 Nord / Pas de Calais National 

Situation 
professionnelle 

Ensemble 
(%) 

Hommes 
(%) 

Femmes 
(%)  

Ensemble 
(%) 

Hommes 
(%) 

Femmes 
(%)  

Salarié 22,0 21,4 22,1 33,5 55,3 22,5 

En recherche 
d’emploi 

26,6 57,1 23,3 31,1 29,8 31,7 

En stage ou 
formation 

3,8 0,0 4,3 3,1 1,1 4,1 

Sous total : 
personnes sur le  
marché du travail 

 
52,4% 

 
78,5 

 
49,7 

 
67,7 

 
86,2 

 
58,3 

Au foyer 38,1 7,1 41,5 21,1 3,2 30,1 

Retraite 0,0 0,0 0,0 3,2 3,4 3,2 

Autres (*) 9,4 14,3 8,9 8,0 7,2 8,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100 100 100 

 
(*) :   congé parental d’éducation, invalidité, adulte handicapé, longue maladie, congé maternité, 
demandeur d’asile, commerçant. 

 
Par ailleurs cette situation de chômage conduit des hommes comme 
des femmes à se retirer du marché du travail en nombre nettement 
plus important dans le Nord/Pas de Calais puisque un certain nombre 
de personnes se déclarent « au foyer ». Si sur le plan national, plus de 
la moitié des hommes est salariée (et moins d’un quart des femmes 
l’est), la proportion d’hommes et femmes salariés, en région 
Nord / Pas-de-Calais, est sensiblement la même. En effet, 21,4 % des 

hommes sont salariés contre 22,1 % des femmes. 
Par contre, il existe de fortes disparités entre les participants qui sont à 
la recherche d’un emploi : 57,1 % des hommes contre 23,3 % des 
femmes.  

 

 Type de contrat des salariés : 
 

Type de contrat % 
Contrat à Durée Indéterminée 
Contrat à Durée Déterminée 
Contrat Emploi Solidarité 
Contrat Emploi Consolidé 
Intérim 

51,4 
13,5 
18,0 
4,5 
12,6 

Total 100,0 
 

Non seulement le salariat est peu fréquent, mais il est de plus marqué 
par la précarité puisque ce sont seulement 51% des salariés qui 
bénéficient d’un CDI. 
 

Métiers exercés par les personnes interrogées salariées et leurs conjoints : 
 

Métiers % 
Employés (*) 35,6  
Ouvriers / agents du bâtiment 30,7  
Femmes de ménage / agents d’entretien 17,9  
Nourrices / aides maternelle / aides familiales 5,9 
Divers (**) 9,9  
Total 100,0 

 
(*) secrétaires, vendeurs, chauffeurs, agents de sécurité, agents administratifs, livreurs, routier... 
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(**) artisans, techniciens, animateur(rice)s, fonctionnaire, personnels soignants... 
 
 

LES RESSOURCES DE LA FAMILLE 
 

Ressources (en %) de la famille (plusieurs réponses possibles) : 
 

Sources de revenus Nord / Pas-de-Calais (%) 

Allocations Familiales 71,8 

Salaires 43,3 

Revenu Minimum d’Insertion 39,5 

Indemnités ASSEDIC  12,4 

Pension (dont pension alim.) 9,6 

Autres (*) 17,9 

Total 194,5 

 
(*) : Allocation Adulte Handicapé, Allocation Parent Isolé, Allocation Jeunes Enfants, Congé Parental 
d’Éducation, Indemnités Journalières de la Sécurité Sociale, Retraite, Allocation veuvage, Aide au 
Logement, Bourse d’étude, Allocation Sociale Globale, Aides ponctuelles (du CG et du CCAS). 

 
71,8 % des familles ont déclaré percevoir des allocations familiales. 
Plus d’un tiers des ménages bénéficie du Revenu Minimum d’Insertion. 
 
 
LES PRATIQUES DE VACANCES 
 
Parmi les freins au départ identifiés, il y a l’habitude ou pas de partir et 
notamment celles prises durant l’enfance. Ici, on constate que 53,7 % des 
adultes répondants étaient déjà partis en vacances en étant enfant. On peut 
noter que ce chiffre est pratiquement identique à la tendance nationale. 
 
 

Antériorité du départ en vacances pendant l’enfance (en %) : 
 

Antériorité du départ en vacances 
pendant l’enfance 

Nord / Pas-de-Calais 
(%) 

déjà parti en vacances étant enfant 53,7 
jamais parti en vacances étant enfant 46,3 

total 100,0 

 
Remarque : Parmi ceux déjà partis étant enfant, 61,4 % prenaient des 
vacances en famille et 38,6 % en colonie . 
 
De plus, pour 18,1 % d’entre eux, les répondants n’étaient jamais partis en 
vacances en famille en étant adulte.  
36,5 % des familles ne sont pas parties lors des 3 dernières années.  
 



Vacances Ouvertes  Nord/Pas-de-Calais 
activité 2003 

 

26  

Le dernier départ en vacances en famille : 
 

Date du dernier départ  % % cumulés 

jamais 18,1 18,1 

avant 2000 18,4 36,5 

2000 8,2 44,7 

2001 16,4 61,1 

2002 34,8 95,9 

Autres séjours 4,1 100,0% 

Total 100,0%  

 
 
 

Conditions de départ pour le dernier séjour : 
   

 
Conditions du dernier départ 

% sur 
personnes 

déjà parties 

Avec l’aide d’une structure ou de 
professionnels 

61,5 

Par ses propres moyens 22,9 

Avec l’aide de parents ou d’amis 15,6 

Total 100,0 

 
61,5 % des familles déjà parties en vacances, l’étaient avec l’aide d’une 
structure ou de professionnels. Moins d’un quart de la population 
interrogée était partie par « ses propres moyens » les années 
précédentes. 
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Conclusion  
 
 
Vacances Ouvertes effectue annuellement cette étude au niveau national. 
2003 est la première année où nous avons réalisé une exploitation spécifique 
pour la région Nord /Pas de Calais.  
 
Deux constats caractérisent le départ en vacances sur la région :  
 
Une situation socio-économique difficile, avec une forte prégnance du 
chômage, qui rend l’aide aux vacances déterminante dans la solvabilisation 
des projets et le départ en vacances des familles.  
 
Un coût des vacances relativement élevé, eu égard aux coûts de transports. Si 
un bon nombre de familles ou quelques groupes choisissent les plages de la 
région afin de minimiser les coûts de transports, l’éloignement de la 
Méditerranée, ou des plages de l’Atlantique ainsi que des massifs montagneux 
contribue à renchérir significativement le coût unitaire d’un départ. 
 
Cette étude permet en outre de souligner plusieurs spécificités régionales  :  
- l’ importance des associations d’habitants dans le départ en vacances, 
- l’importance de la participation des vacanciers à la préparation des 

vacances, c’est en effet dans le Nord /Pas-de-Calais que le taux d’actions 
d’autofinancement est le plus élevé : vente de repas, de boissons, 
organisation de fêtes de kermesses etc… 

- l’importance du départ des couples avec enfants, alors que les mères 
seules avec enfants sont sur représentées au niveau national, 

- la forte implication des collectivités locales, 
 
 
L’ouverture fin 2002, d’une antenne régionale par Vacances Ouvertes a 
contribué au développement de notre action dans le Nord /Pas-de-Calais ainsi 
qu’à une amélioration qualitative de notre intervention auprès des structures 
de terrain. 
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Les jeunes : 
 

« TRACE TES VACANCES » UN PROJET MENE EN PARTENARIAT 
AVEC 4 MISSIONS LOCALES DU NORD - PAS DE CALAIS 

 
 
Un appel à projet national « TRACE tes Vacances » a été lancé en 2003 en direction 
de toutes les Missions Locales. Ces structures sont chargées, entre autres, d’assurer le 
suivi des jeunes inscrits dans le dispositif national TRACE d’accompagnement 
renforcé vers l’emploi.  
 
Le choix de ces structures et de ce public repéré visait les objectifs suivants : 
- faire bénéficier d’une aide financière un public pré-identifié pour ses 
difficultés d’insertion sans qu’il soit nécessaire d’édicter dans le cadre de l’appel à 
projet une série de critères complexes d’éligibilité ; 
- monter un partenariat avec des structures dont les modes d’interventions 
les rendent familières des logiques d’accompagnement de projet de jeunes (en 
l’occurrence de projets professionnels), afin de s’assurer que les relais locaux de 
l’opération disposent d’un socle méthodologique suffisant pour offrir, après 
formation au contexte spécifique des projets de vacances, un suivi et un 
accompagnement de qualité. 
 
 

A – Le dispositif 
 

Après une première année de test mené en 2002 à petite échelle, l’organisation 
suivante a été adoptée. 
  
 une bourse pour cofinancer les séjours  
Vacances Ouvertes a proposé à chacun des jeunes sélectionnés une bourse d’un 
montant de 150 ¤, délivrée sous forme de Chèques Vacances, utilisables auprès de 
60.000 prestataires du secteur touristique. L’attribution de cette bourse a été rendue 
possible grâce au soutien financier de l’Agence Nationale des Chèques Vacances. 
 
 des vacances pour des jeunes inscrits dans un parcours 
d’insertion : 
Les jeunes, pour bénéficier de cette bourse individuelle, devaient impérativement 
être inscrits dans un “ Trajet d’accès à l’emploi ” ou partir au sein d’un groupe 
composé d’au moins 50% de jeunes inscrits en parcours Trace. Leur projet de 
vacances devait porter sur un séjour en France, d’une durée minimale de 4 jours et 
trois nuits (10 jours constituant une bonne durée) et à l’exclusion des séjours 
familiaux (en présence d’un ascendant direct ou indirect). 
Le projet pouvait être individuel ou collectif, dans la limite de 6 jeunes maximum 
par groupe. Ce plafond visait à assurer un engagement optimal de chaque jeune 
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dans le montage du projet et des conditions satisfaisantes de déroulement du séjour, 
tant pour les jeunes que pour les sites de destination.  

 
 

 une sélection locale des projets 
La sélection des jeunes bénéficiaires de cette bourse était placée sous la 
responsabilité de chaque Mission Locale, en fonction de la situation individuelle et 
de l’engagement des candidats dans la préparation de leur projet de vacances.  
 
Afin dÕappuyer  ce travail dÕaccompagnement et de sŽlection, les rŽfŽrents devaient par ticiper  ˆ  :   

• 1 journée obligatoire de formation à Paris ou en région, présentant le 
cadre méthodologique et juridique général des aides au départ autonome ; 
• une série d’ateliers thématiques optionnels, à Paris, abordant 

différents aspects de ce type de démarche.  
• Une journée de bilan regroupant l’ensemble des référents locaux de 

l’opération. 
 
 Un formalisme simplif ie pour les candidatures des 
Missions Locales 
Afin de ne poser aucun frein administratif aux candidatures des Missions Locales, 
seul était exigé un courrier d’intention spécifiant : 

- les coordonnées de la ML candidate ; 
-  le(s) nom(s) du Conseiller TRACE chargé(s) en interne du suivi du dossier 

(1 référent pour 15 bourses demandées) ; 
- une indication du nombre de bourses souhaitée par la Mission Locale (de 10 à 

50 bourses). 
Un bref texte de présentation de la structure (effectif, volume du public suivi, type de 
bassin d’intervention) était explicitement souhaité. 
 
 

B - Les modalités de fonctionnement  
 
 
 La gestion des candidatures des structures 
Un mailing présentant les objectifs, les règles et les modalités d’inscription a été 
adressé à toutes les  Missions Locales de la région Nord Pas de Calais. 
Cet envoi a été complété par une série d’interventions lors d’assemblées générales 
des instances représentatives nationales ou régionales des Missions Locales. 
Quatre d’entre elles nous ont renvoyé un dossier de demande de bourses et ont été 
retenues. 
Il s’agit des missions locales de :  

• Armentières Vallée de la Lys 
• Dunkerque 
• Marly les Valenciennes  
• Roubaix 
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Leur demande initiale portait sur 120 bourses. 85 bourses leur ont été attribuées sur 
1000 bourses au niveau national. Le réajustement par rapport à la demande 
prévisionnelle a été opéré selon la logique suivante : 

- les demandes prévisionnelles sont généralement surestimées par précaution 
et/ou par méconnaissance des capacités réelles des structures à mobiliser leur 
personnel et leur public sur ce projet ; 

- un faible nombre de structures sont en capacité d’attribuer un nombre de 
bourses supérieur à leur demande prévisionnelle; 

- le seuil minimal d’implication d’une structure dans un dispositif est d’environ 
15 bourses (sauf demande expresse de la structure) ; 

- les structures ayant participé à l’expérimentation du programme « TRACE tes 
vacances 2002 » étaient en capacité d’estimer au plus juste leurs besoins. 
  
Dès le retour de la convention de partenariat signée et de la participation du 
conseiller TRACE chargé du dossier à l’atelier de cadrage (cf. paragraphe 
formation), une première avance de trésorerie représentant entre la moitié et les 
deux tiers de leur dotation a été adressée aux 4 Missions Locales. 
 
Dès que l’attribution des bourses obtenues par cette première avance de trésorerie a 
été justifiée par l’envoi à Vacances Ouvertes des dossiers de présentation des projets 
de jeunes validés, le solde de leur dotation leur a été adressé. 
Les dossiers de candidatures, adressés par les Missions Locales à Vacances Ouvertes 
à mesure de leur attribution ont fait l’objet d’un contrôle de conformité au cadre de 
l’appel à Projet.  
 
Le choix de ce système de contrôle a posteriori de l’attribution des bourses visait à 
limiter les délais administratifs dans leur attribution aux jeunes. Consigne avait été 
donnée aux Missions Locales de faire remonter les premiers projets retenus le plus 
rapidement possible afin que puissent être identifiés rapidement les décalages entre 
les logiques locales d’attribution des bourses et le cadre de l’appel à projet. 
 
Les Missions Locales ont pris soin, comme cela leur avait été proposé, d’appeler 
Vacances Ouvertes avant d’attribuer des bourses à des projets ne correspondant pas 
de façon optimale au cadre de l’appel à projet (séjours frontaliers se déroulant pour 
partie à l’étranger, budgets importants, départs d’enfants en bas âge…). Au terme 
d’une discussion présentant de façon détaillée le contenu du séjour et les situations 
spécifiques des jeunes candidats, un accord sur des dispositions particulières à 
prendre (assurance rapatriement…) a été trouvé et le projet a été validé. 
 
 
 Résultats quantitatifs de l’attribution des bourses 
 
À partir de cette procédure initiale, un certain nombre d’ajustements ont été apportés 
aux dotations prévisionnelles : 
Début septembre, l’ensemble des Missions Locales ayant attribué moins de 50% de 
leur dotation ont été contactées afin de leur demander d’estimer leurs besoins et, le 
cas échéant, de rétrocéder une partie de leur dotation.  
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Le volant de bourses ainsi récupérées a permis de proposer une dotation 
complémentaire aux Missions Locales ayant déjà attribuées la majeure partie de leurs 
bourses.  
C’est ainsi que les bourses initialement attribuées aux 4 missions locales du Nord/Pas 
de Calais ont pu être augmentées à 105.  
 
Sur ces 105 bourses, une centaine ont été effectivement attribuées à des jeunes pour 
permettre un départ en vacances. 
 
Le souci d’étaler la durée de validité de l’appel à projet sur la période la plus large 
conduit à autoriser l’attribution de bourses jusqu’à la fin novembre. Afin d’assurer la 
disponibilité d’une première évaluation courant Novembre et, ce faisant, d’éclairer la 
pertinence d’une possible reconduction. 
 
 
Le programme de formation 
 
Le programme de formation, par son organisation et son contenu visait les objectifs 
suivants : 

- s’assurer par la présence physique d’un conseiller TRACE lors des ateliers de 
l’investissement effectif de la direction locale dans le bon déroulement du 
dispositif ; de la capacité de la ML à s’organiser conformément à son objectif 
(respect des engagements pris, inscription dans les temps en atelier) ; du 
niveau de l’interlocuteur chargé du dossier. 

 
- sécuriser l’attribution et le contrôle des bourses en s’assurant d’une bonne 

compréhension du cadre de l’appel à projets et des modalités administratives 
de versement et de justification des remises de bourses ; 

 
- doter les Missions Locales des moyens techniques et méthodologiques 

d’assumer pleinement leurs responsabilités dans le cadre d’un 
fonctionnement très décentralisé (responsabilité du choix des attributions, 
contrôle a posteriori ) afin de garantir la sécurité des jeunes, des villes de 
destination et le maintien d’une bonne qualité de relation entre les ML et 
leurs usagers.  

 
- créer, par l’échange de pratiques, une émulation et un investissement optimal 

des ML dans l’opération ; 
 

- renforcer les acquis lors d’un temps de bilan en mettant en perspective et en 
faisant commenter par le groupe les réalisations de chacun. 

 
Le programme de formation a, sur cette base, été organisé comme suit : 
 
Atelier de cadrage obligatoire  
 
Objectifs : 
- Présentation des objectifs du programme ; 
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- Présentation des modalités de remise des bourses ;  
- Remise des documents administratifs (projet de convention, dossiers de candidature 
pour les jeunes) ; 
- Echanges de pratiques sur l’accompagnement des jeunes dans leur démarche projet. 
 
L’atelier dure une journée et se déroulera de 9h30 à 17h. Le déjeuner sera pris en 
commun. Le lieu exact de déroulement vous sera précisé dès votre inscription. 
 
 
Atelier thématique 
Objectifs : 
• Définir les objectifs éducatifs associés à l'accompagnement des projets ;  

• Assurer la transférabilité des apprentissages “projet vacances” à la 
démarche d’insertion professionnelle par l’adaptation des règles de fonctionnement 
du dispositif ;  

• Accompagnement :  adapter la méthodologie ADVP  à la définition du 
projet de vacances, envisager la Médiation comme méthode pédagogique adéquate ;  

• Savoir orienter le jeune dans l'offre touristique : connaissance des sources 
d’information, offres alternatives ; législation (caution...)  

• Approfondissement du cadre juridique et adaptation de la convention 
type. 

 
 Atelier bilan obligatoire 
 
Débats sur : 
- calendrier de la campagne, objectifs et règlement du programme ; 
- procédure administrative ; 
- mise en oeuvre interne dans les Missions Locales ; 
- problèmes éventuels rencontrés par les jeunes durant la préparation et le 
déroulement du séjour ; 
- impact sur les bénéficiaires ; 
- impact sur le fonctionnement de la Mission Locale (mobilisation des 
personnels, relation avec le public...). 
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C - Les modalités  d’évaluation 
 
LÕanalyse a ŽtŽ menŽe sur  les 328 dossiers disponibles le 1/11/2003. Les tendances dŽgagŽes ne 
pouvant •tre remises en cause par  les quelques dŽparts devant intervenir  avant la fin de lÕannŽe 
civile.  
 
Les objectifs 
 
Les investigations menées dans le cadre de l’évaluation du programme TRACE tes 
vacances visent à éclairer les quatre niveaux de problématique suivants : 

- Impact du programme en termes d’accès aux vacances du public ciblé ; 
- Impact de l’aide au départ des jeunes en matière d’insertion sociale et 

professionnelle ; 
- Efficacité des modalités d’organisation retenues par les Missions Locales 

dans leur démarche d’incitation et d’accompagnement vers les jeunes ; 
- Efficacité des modalités d’organisation de la procédure de gestion de l’appel 

à projet des relations entre vacances ouvertes.  
 
Les outils d’évaluation 
 
L’évaluation de la campagne repose sur trois volets : 

- un premier « ressenti » est collecté à travers les très nombreux entretiens 
téléphoniques avec les référents des Missions Locales durant le cours de la 
campagne. Il permet d’identifier les questions les plus fréquemment posées, 
les réactions les plus communes. Il permet d’établir une première grille de 
questionnements ;  

- Un atelier de bilan permet de recueillir, d’abord de façon spontanée, les 
remarques des opérateurs locaux puis de mettre en débat la grille de 
questionnements identifiés ; 

- une analyse quantitative de tous les dossiers de présentation de projets fournis 
par les jeunes en appui de leur demande de bourse. Elle permet de valider et 
prolonger les données qualitatives recueillies lors des deux étapes 
précédentes. 

 
 
L’évaluation du dispositif national est disponible à Vacances Ouvertes, ou 
téléchargeable sur notre site internet :  http://www.vacances-ouvertes.asso.fr 
 
 
En 2004, l’objectif de Vacances Ouvertes sera d’inciter d’autres Missions Locales du 
Nord Pas de Calais à participer à ce programme qui constitue un soutien précieux 
pour travailler avec les jeunes la question de la mobilité. 
 


